
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 24506
Intitulé
MASTER : MASTER à finalité Professionnelle - Droit, Economie, Gestion - Mention : Droit public - Spécialité : Santé des populations

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Nice Sophia Antipolis
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université Nice Sophia Antipolis,
Recteur de l'académie de Nice

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
331p Organisation et gestion des services médicaux, 310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion, 330 Spécialites
plurivalentes des services aux personnes
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat :
Destiné principalement aux personnes ayant un diplôme ou une expérience professionnelle dans le domaine de la santé et du social, le

master 2 « Santé des populations » vise à transmettre une deuxième compétence en droit de la santé,  à des personnes souhaitant évoluer
vers des fonctions de  cadres ou cadres supérieurs.

Selon la taille et la structure des établissements de santé ou sociaux, il existe une grande hétérogénéité des situations, et des niveaux
de responsabilité plus ou moins importants. Sur le plan fonctionnel, l'activité s'exerce en étroite relation avec la direction et les
responsables hiérarchiques de service.

L'activité peut être polyvalente dans les petites structures sanitaires et sociales. A titre d’exemple, nous pouvons citer :
 les activités liées à la direction et au management des établissements de la santé et du social : Définir et décliner les orientations
stratégiques d'une structure sanitaire et sociale ; Organiser et mettre en place les modalités de fonctionnement de la structure ; Superviser
la gestion des ressources humaines d'une structure (paie, formation, recrutement, ...) ; Gérer les moyens budgétaires et matériels de la
structure ou planifier les opérations financières ; Définir l'objectif de rentabilité économique de la structure de la santé et du social ;
Coordonner l'activité d'une équipe ; Actualiser les informations sur les évolutions règlementaires, Elaborer et mettre en place une politique
de partenariat.

Compétences ou capacités évaluées :
Le diplômé possède des aptitudes managériales au développement et à la création d'organisations de santé et sociales. Il adopte une

démarche innovante dans les pratiques managériales et développe des comportements nécessaires à l'exercice de fonctions nécessitant
des connaissances pluridisciplinaires en management. Il a une vision fonctionnelle des structures et une aptitude à la gestion de projet et à
l'encadrement des organisations.

 Parmi les compétences développées, nous pouvons citer :
 Connaître l’organisation des structures sanitaires, médico-sociales et sociales
 Conduire un projet et diriger une équipe.
 Mettre en perspective un établissement par rapport aux règles applicables.
 Développer des méthodes d'enquête et de veille.

 Acquérir des connaissances et une expertise en matière de droit de la santé : droit de la responsabilité, droit de la sécurité sociale, droit
médical et éthique et droit des malades.

 Participer au management d’une structure.
 Maîtriser les savoirs juridiques et gestionnaires.
 Appréhender la dimension transversale de la gestion.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Ces professionnels travaillent dans tous types d’établissements publics ou privés (grands groupes, PME, TPE, associations) des secteurs

de la santé et du social. Ils peuvent aussi exercer leurs compétences dans des collectivités territoriales et administrations
Le titulaire du diplôme peut exercer les emplois suivants :
Directeur d’établissements privés (secteur sanitaire et médico-social)
Directeur d’hôpital (après passage des concours de l’EHESP ou ENSP)
Directeur d’établissements et institutions médico-sociaux (après passage des concours de l’EHESP et ENSP).
Directeur des services juridiques au sein des établissements de santé et institutions  médico-sociales, publiques et privées.
Cadre administratif qualifié pour les établissements et institutions de santé et médico-sociales, publiques et privées.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1403 : Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
J1502 : Coordination de services médicaux ou paramédicaux

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=J1502


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les composantes de la certification sont les Unités d’Enseignements (UE) décrites dans la liste ci-après.
Ces unités peuvent être acquises par la formation ou la validation des acquis (VAE)
Le master se compose de deux semestres de master 2.
Semestre 1 :
UE1 :
Organisation du dispositif médico-social et social.
Organisation du sanitaire (le cadre étatique, la gestion de l’hôpital, la gestion des établissements de   santé privés).
Les modalités de coopération interinstitutionnelle sanitaires et médico-sociales.
Management des structures sanitaires, médico-sociales et sociales.
UE2 :
Coopération sanitaire internationale et Europe de la santé
UE3 :
Veille Economique
Semestre 2 :
UE4 :
Sécurité sociale
Santé publique
UE5 :
Droit médical et éthiques des professions de la santé
Droit des malades : le directeur d’établissement face aux patients
La responsabilité dans le domaine de la santé
UE6 :
Mémoire
Les étudiants doivent également effectuer un stage d’une durée d’un  mois minimum (nous leur conseillons soit d’en faire plusieurs dans

l’année, soit d’en effectuer un d’une durée de deux voire trois mois).
Le mémoire est un dossier de type académique produit par nos étudiants sur un sujet de leur choix.
Le bénéfice de l’acquisition d’une composante (unité) par la VAE ou par la formation est illimité.

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé   d’enseignants, enseignants-
chercheurs et de  professionnels ayant contribué   aux
enseignements ou choisis en raison  de leur
compétence sur proposition des   personnels chargés
de  l'enseignement.

En contrat d'apprentissage X Si l’ingénierie pédagogique le permet
Après un parcours de formation
continue

X Idem statut d’étudiant

En contrat de professionnalisation X Idem statut d’étudiant
Par candidature individuelle X Possibilité pour tout ou partie du diplôme par VES ou

VAP.
Par expérience dispositif VAE X Le jury est composé d’enseignants, enseignants-

chercheurs et de professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril   2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux accréditations de   l’Université de Nice à délivrer les diplômes nationaux n° 20080978
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Le décret N°2013-756 du 19/08/2013 articles R.613-33 à R.613-37



Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques d'insertion disponibles auprès de   l’observatoire de la vie étudiante (UNICEPRO~OVE).
http://unice.fr/unicepro/enquetes-et-statistiques/
Autres sources d'information : 

Université   Sophia Antipolis (Nice) (UNS) : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [nice]
Université de Nice Sophia-Antipolis
Lieu(x) de certification : 
Université Nice Sophia Antipolis : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Faculté de Droit et Science politique, Avenue du Doyen   Louis Trotabas, 06050 NICE CEDEX 1
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté de Droit et Science politique, Avenue du Doyen   Louis Trotabas, 06050 NICE CEDEX 1
Historique de la certification : 

http://www.unice.fr/

